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Xe OBJET - Arrêté autorisant la S À, Etablissements CHAVIGNY à exploiter une 

+ le territoire de la commune de Villavard. 
| 

| Rotelle", dans les parcelles cadastrées, section AB,n° 19,20,21,22,23, pour une su 

Article 3 : L'exploitation est soumise aux sonditions suivantes : 

permet pannes ere ner à 

  

carrière su 
Vo Le Préfet du Loir et Cher 

VU le code minier et notamment son article 106 ; 

VU le décret n° 71 792 du 20 Septembre 1971 relatif aux autorisations de mise en 

exploitation des carrières, à leur renouvellement, à leur retrait et aux re- 

nonciations à celles-ci ; 

VU la lot du 27 Septembre 1941 portant réglementation des fouilles archéolcgi- 

ques ; . 
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VU le code de l'urbanisme et de l'habitation ; 

VU le décret n° 70 1016 du 28 Octobre 1970 relatif aux plans d'occupation des 

sols :; 

VU l'arrêté préfectoral du 13 avril 1976 prescrivant l'établissement du plan 

d'occupation des sols de Villavard ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3947 du 9 juillet 1973 autorisant la SeÂeo CHAVIGNY 

à exploiter une carrière de sables et graviers sur le territoire de la cox- 

mune de Villavard, au lieu-dit "La Rotelle”, dans iles parcelles cadastrées, 

section AB, n° 19 à 23 ; 

VU le demande orésentée le îer avril 1978 par la SA. Stablisserentg CHAVIGNY, 

dont le siège social est situé Route de Paris à Yerdôme (Loir et Cher en : 

vue d'obtenir le renouvellement de l'autorisation gusvisée ; 
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VU les avis exprimés au cours de l'instruction ; 

VU le rapport de M. le Chef du Service de l'Industrie et des Mines, en date du 

3 juillet 1978 ; 

Sur la proposition deMonsieur le Secrétaire Général de LOTR-et-CHER, 

À R R E T E 

Article 1 : La S.A. Etablissements CHAVIGNY dont le siège social est situé 

Route de Paris à Vendôme (Loir et Cher) est autoriséà exploiter une carrière de 

sables et graviers sur le territoire de la commune Villavard, au lieu-dit "La 

  

perficie de 2 ha 56 à 1 ca environ, comprise dans le périmètre figurant sur Île 

plan annexé à la demande. 

Article 2 + La durée de l'autorisation est fixée à 10 ans à compter de la noti- 

£ication du présent arrêté. : ° 

Le pétitionnaire est tenu, s'il désire obtenir le renouvellement. 

de la présente autorisation d'en faire la demande au moins six mois avant la da-.   te d'expiration de cette dernière. 
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ar DRE 
IL'excavation résultant de l'extraction des matériaux sera aménagée 

en un plasiéféau d'un seul tenant sans Îlot résiduel. | 
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La cote définitive des sols remis en état ne devra pas excéder 

de plus de 10 cm celle du terrain actuel. 

- Au fur et à mesure de l'exploitation : 

deux couches dont la première 

Ces terres devront 

xcavation 

- la découverte sera effectuée de façon sélective en 

devra correspondre exilusivement à l'horizon supérieur humifère. 

être conservées séparément pour être utilisées au réaménagement de l'e 

et de ses abords, 

les zones abandonnées dela carrière ou celles non nécessaires à la poursuite de 

l'exploitation devront être remises en état sans attendre en effectuant les tra- 

vaux suivants : 

= rectification des berges en pente douce, 

- nivelage. des abords, . 

- veconstitution des sols, des abords du 

place sélective des terres provenant de la découverte. 
plan d'eau et des berges par remise en 

- Dès l'achèvement de l'exploitation : 

l'emplace- 
tous les matériels quels qu'ils soient devront avoir été enlevés de 

té- 
ment. Il ne devra subsister sur celui-ci aucune épave ni aucun dépôt de ma 

riaux, 

les abords des fouilles devront avoir été régalés et nettoyés, 

s eaux résiduaires devront avoir été remblayés avec 
- les bassins de décantation de 

£ffet, 
äes matériaux inertes ou des terres de découverte mises en attente à cet e 

jes aires de travail ainsi que les aires de circulation provisoires devront avoir 

été décapées des matériaux stabilisés qui y auraient été régalés, 

eau ainsi que les emplacements remblavés devront avoir 
- toutes les berges du plan d' 

lace sélective- 
été recouverts de terres provenant de la découverte remises en P 

ment puis engazonnés. ‘ 

n au raccordement du plan 
Le pétitionnaire ne pourra faire oppositio 

tation de parcelles con- 
d'eau avec tous nouveaux plans d'eau résultant de l'exploi 

tiguës. 

Article 4 : Le bénéficiaire de la présente autorisation devra, éventuellement par 

la pose d'une clôture, prendre les mesures nécessaires pour éviter tout dépôt de 

détritus, d'ordures ménagères, de déchets industriels ou de démolition à l'inté- 

rieur de la fouille. ‘ 

us réserve des droits des tiers 

iété du demandeur et des contrats Article 5 : La présente autorisation est accordée so 

tâ'a d'effet que dans la limite des droits de propr 
e 
de foretage dont il est titulaire. - 

servation de toutes les 1é- 
Elle est accordée sans préjudice de 1°ob 

es à l'exploita-. 
gislations et réglementations applicables, notamment celles relativ 3 

tion des carrières, aux installations classées, aux découvertes archéologiques, à la 

voirie des collectivités locales. 

solos  



ARTICIE 6 - MMrs le Secrétaire Général de LOIR-et-CHER, le Sous-Préfet de 

VENDOME, le Maire de VILIAVARD, le Chef du Service de l'industrie et des 

Mines de la Région Centre, le Directeur Départemental de l'Equipement, le 

Directeur Départemental de l'Agriculture, l'Architecte des Batiments de 

france sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera mtifié au demandeur. | 

En outre, cet arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs 

de la Préfecture. Un extrait en sera inséré aux frais du demandeur, dans un 

journal local ou régional publié dans le département et affiché par les 

‘soins de M. le Maire de VILIAVARD, 

POUR AMPLIATION | __Bioïs, le 1 JUL 1978 

LE DIABCTEUR DE LA RÉGLEMENTATION LE) REFET 
GT ASFAIRSS GÉNÉRALES / ' 

Pour le Préfet 

Le Sous-Prélet délégué. 

B. Au CLOSEL    

 


